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Monsieur le Président,

J1ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale,
d'un projet de loi portant réduction du taux de la
taxe forfaitaire à l'importation en faveur du Des-
modur.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée na-
tionale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute

Léo OR

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

- D A K A R -
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant réduc-
tion du taux de la taxe forfaitaire à l'im-
portation en faveur du desmodur

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,~'
\

VU la Constitution

12 _) ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Finances et des Affaires économjques, qui est
chargé d'en exposer les motifs et dren soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économi-
ques et le Ministre de l'Information, chargé des relations
avec les assemblées, sont chargés de l'exécution du présent
décret.

Fait à Dakar, le 29 D~:;"':;l,Z:;::31970
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Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Le Ministre de l'Information, chargé
des relations avec les assemblées
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o B JET Institution de la taxe forfaitaire rocluite en faveur
du Desmodur.-

La promotion de l'industrie s6n~galé1ise demeure un des
objectifs prioritaires que s'est assigné le gouvernement dans son
plan de développement économique.

J'ai l'honneur de soumettre à votre attention un projet de
loi portant institution de la taxe forfaitaire réduite en faveur du
Desmodur.

Par ailleurs il va sans dire que cette réduction de la
taxe forfaitaire au minimum ne manquera pas de se traduire par une
baisse apparente des recettes douanières. Néanmoins il ressort de
l'examen du compte d'exploitation et de l'étude de la rentabilité,
que ce manque à gagner pour le Trésor sera largement compensé par
l'augmentation du volume des importations du produit considéré et
en conséquence par une hausse des exportations ce qui n'est pas sans
influence sur la balance commerciale./-

Ainsi afin de permettre l'éclosion et l'épanouissement de
ces jeunes industries nationales dans ce sectour considéré, 10 gou-
vernement a décidé de porter la taxe forfaitaire applicable à cette
matière première de 22 ojo à 2,22 ojo i la mesure d'a1l8gement fiscal
ainsi envü,egée permettra sans aucun doute aux sociétés intéressées
de pratiquer des prix compétitifs sur le marché africain.

Fait à DAKAR, le 9 SEPTEMBRE 1970

Le MINISTRE des FINf-\NCES et des
AFFAIRES ECONOMIQUES

tt \

-
Jean COLLIN
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

TROISIEME LEGISLATURE

2ème SESSION· ORDINAIRE 1 9 7 0
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FAIT

Au nom de la Commission des Affaires Economiques et du Plan

SUR le projet de loi no 1/71 portant réduction du taux de la taxe
forfaitaire à l'importation en faveur du desmodur.

Par le Dr.Mamaàou Ibra NtGOM
Rappo r-t.eu r
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Monsieur le président,

Mes Chers Collègues,

Tout au long de notre session nous avons eu à exami-
ner un certain nombre de projets ne loi accordant des allégements
fiscaux. C'est le cas notamment des projets supprimant le droit fis-
cal de sortie, la taxe forfaitaire à l'exportation pour les aliments
préparés pour les animaux.

D'autres projets que nous avons adoptés portent exem~-
tion du droit,fiscal d'entrée et accordent un taux réduit pour la taxe
forfaitaire à l'importation pour les p~tes à papier s~ches à base de
cellulose destinées à la fabrication du matériel en amiante ciment.

Aujourd'hui encore nous devons nous prononcer sur
des projets portant :

1°/- réduction de la taxe forfaitaire à l'importation en faveur du
desmodur ( projet 1/71) et de certains disques d'al~~inium ( projet
n= 3/71) .

2°/- réduction du taux du droit fiscal d'entrée en faveur des acacs-·
soirès d'articles ménagers.

Toutes ces mesures et celles qui ne tarderont pas
à suivre, si elles portent sur des domaines différents ( importation,
exportation) et concernent divers produits trouvent leurs liens
dans le fait qu'elles concernent nos industries de tranformations
(alimentation du bétail, matériaux de construction, fabrication
de mousse de nylon et d'appareil ménager).

/ ...
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Leur justification réside dans le ~sein du Gou~ernQ-
ment d'accorder au secteur de l'économie sénégalaise toute la solli-
citude ettous ses encouragements pour les inciter à soutenir leur
rythme de production et à aller à la conquête des marchés extérieurs.

C'est aussi en raison du rÔle prépondérant joûé
par le secteur secondaire dans la poursuite de notre expansion. C'est
enfin parce que l'accroissement de la producticn industrielle entraîne
corrélativement la cr~ation d'emplois.

Mais Monsieur le Président, l'adoption des différents
projets déjà examinés ne s'est pas faite avec un égal entbuusiasme
et certaines observations faites lors je l'examen des textes, en
commission comme en s~ance plénière indiquent que parfois le fil
conducteur n'a pas toujours été éClairé par les projecteurs èes
commissaires du Gouvernement.

Aussi Monsieur le Président,la Commission des
l~faires Economiques et du Plan souhaiterait entendre le Ministre du
Dévelop~ement Industriel sur les rais0ns qui ont conduit le Gouverne-
ment à adopter cette politiçue que nous approuvons du reste, mais
au sujet de laquelle certains aspects méritent,à son avis, d'être
détaillés,

Mieux informés les députés pourront à leur t~ur
remplir au mieux &es intérêts du Gouvernement et du Parti, leur
rÔle d'infcrmateurs.

Ceci étant, Monsieur le Président, Mes Chers
collègues, le premier projet que nJus devons examiner se rapporte
à la taxe forfaitaire à l'importation appliçDc~ u desmodur.

Le desmodur est un produit chimique utilisé dans
la fabrication de laumousse de nylon~ Cette matière très utillsée
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pour confectionner divers fauteils ,~iègés et matelas.

La société "Plastiques et Elastomères du Sénégal"
qui est pour le moment le seul importateur de desmodur envisage
d'investir dans les 3 années à venir 54 millions d'extension de l'en-
treprise entraînant la création de dix nouveaux emplois.

Elle remplirait ainsi les conditions lui permettant,
selon le c0de sénégalais des investissements, de bénéfi~~er du statut
d'entreprise prioritaire. Mais il faut rappeler que le code des inves-
tissements ne prévoit ~'exonération des droits et taxes A l'importa-
tion que pour le matériel et les pièces détachés nécessaires au mon-
tage des usines et machines. Les matières premières utilisées par les
entreprises prioritaires ou conventionnées ne bénéficient pas dtéxo-
nération, tout au plus peuvent-elles bénéficier d'une admission
temporaire.

L'allégement proposée constitue une mesure dtencou-
ragement devant permettre à la société d'offrir sur le marché intérieur
des produits bon marché et d'aller à la conquête de marchés extérieurs.

La réduction de 22% à 1,81 % du taux de la taxe
forfaitaire entrainera pour le Trésor un manque à gagner. Mais dans
la mesure où il y aura augmentation du volume importation on peut
e~pérer des compensations.

En conséquence votre Commission des Affaires Econo-
mil!:ueset du Plan émet un avis favoralJle pour l'adoption du projet
de loi sovmis ~,votre examen.
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Fait
au nom de

LA COMMISSION DES FINANCES

Sur

LE PROJET DE LOI N° 1/71 - Portant réduction du taux de la taxe
forfai taire à l'Importation en faveur du
Dtsmodur.

IE PROJET DE LOI N° 2/71 - Por-tant;réduction du taux du droit fiscal
d'Entrfe en faveur des accessoires d'Articles
Ménagers.

LE_~PJET DE LOI N° 3/71 - Portant réduction du taux de la taxe
forfaitaire à l'Importation en faveur de
certains disques d'Aluminium.

Par M. Christian VAIANTIN

Rapporteur
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Monsieur lé Président,
Mes cberG Collègues,

Nous avons à examiner trois Projets de Loi qui s
propocent d'atteindre tous le même objectif: favoriser le dévc:lop-
pement incluatriel du pays.

Pour ce faire, le Projet de I~i ~o 1/71 porte
réduction du taux de la taxe forfaitaire à l'importation en fav~ur
du dcsmodur. Le desmoèur est destiné aux industries de fabrication de
la mousse de polyuréthane.

Afin de permettre à l'industrie sénégalaise de s lépa-
nOLur normalement dm~s le secteur considéré, le Gouvernement a èlécidé
de porter la taxe forfaitaire applicable à cette matière première de
22 % à 2,22 %. la meaure d'allégement fiscal ainsi envisagée per-
mettra aille Sociétés intéressées de pratiquer den prix compétitifs
sur le marché africain.

ILe Projet de Loi nO 2/71 se propose de réduire à
5 % le taux du droit fi:::cald'entrée en faveur des 2.cccssoires

-, d'articles ménagers. Ces 2.ccessoires consistent en becs, anses et

poignées pouvant être obta1uS à partir de bakélites, de bois, de

fer, d'acier ou d'al~~rùum. Il s'agit de pièces dét~chées non
utilisables en l'état, mais destinés à la fabrication d'articles
ménagers, tels que casseroles, bouilloiTes, etc •••

Le but de cet allégement fiscal est de maintenir
d 'abord et de développer ensui te1:àl€ Lnduscr-i,ede t.r-ansf'orma t'i.on

des métaux. Aussi le Gouvernement se propose-t-il de ramener à 5 %
le taux du droit fiscal d'entrée qui at~eint 15 à 20 % suivant la
matière constitutive.

..1 ....
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La perte de recettes qui devrait en résulter s "é L ••-
verait à moins de 700.000 Francs' CFA. P2r contre, les pl~~s d'ex:-
tension de l'industrie.des mét~LlX, en particulier de la Compagnie
Sénégalaise de transformation des métaux portent sur des investi::l:'

sements atteignant 30 ltiillionsde Francs CFA et prévoient la
création de 30 emplois au noins, dont la plupart requérant une
qunlification élevée. Enfin, le développement de la C.S.T.H. devrait
donner naissance à un courant d'eJ~ortation de produits finis non
négligeable.

Le troisième Projet de l~i se propose de réduire à
Z,10 % la taxe forfai t.ai.re applicable aux disques el'aluminium
destinés à la fabrication d'articles nénaeers.

Ce Projet de Loi va ùans le m~me sens que le précé-
dent et devrait perme trtr-e à la Compagnie Sénéga'La.i se de transfor-
mation des m~taux el'accroître cette fabrication de produits finis
et d'augmenter d'autant; ce courant d' expor-tatd on à destination des
pays de l'ouest africain.

TA baisse/de recettes consécutive à cette réduction
de taux a été chiffrée à 3 l'r'f.illionsde Francs CFA, nais les inves-
tissements qui sont attendus et qui ont été énoncGs plus h~ut
devraient largement cOIapenser les effets de cet 3..baissen:cnt.

.

Pour toutes ces raisons, votre Conmrrssion des
Finances s'est félicitée des mesures de détaxation proposées et
vous invite à les approuver en votant les Projets ùe Loi qui vous

sont ainsi soumïs./-
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portaet r6ductioc du taux de la taxe
forfaitaire à l'importatior. en faveur
du dcsmodûr.

L' ASS~~HBL~E l';;fiTICr:AL;~

a délibéré et adoptÉ~

L;~ Pj32S1D'~nr DE LA ï:U?UBL1QU~ ,

promulgue la loi dont la tenuer suit

~!!~~~-~~!g~~_.-
Le desmodur destic6 aux industries de fabricatio

de mousse de Pol/uréthane bé.H:~ficie du taux réduit de 1,81% de 12 t2X

forfaitaire à l'importatiOn' (taux d'usage 2,10%).

La présente loi sera exécutée comme doi de l',,~t2,

Fait à Daka r , ,le 6 1·:ii-2S 1971
11 ()
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Par l~ Président ~~ ,la République
Le Pr emf er ,Finistre,II
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